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† 
N O S M O R T S 

M. LÉON MARTIN 

Le 26 mai mourai t à Monthey, muni des secours de la 
religion, M. Léon Martin, avocat. Il était âgé de 64 ans. 

Le défunt avait fréquenté une année le Collège de 
St-Maurice. Il exerça le barreau dans sa ville natale, ain
si que la profession de banquier. Il fut membre fondateur 
de l'Orphéon de Monthey et président de l 'Harmonie. Vi
ce-président de la municipalité et député au Grand Con
seil, il fut même question de lui pour occuper un poste 
de conseiller d'Etat. 

Nous présentons nos sincères condoléances à sa famille 
en deuil. 

M. ROGER JORIS 

A Orsières où il souffrait d'une pénible maladie, Roger 
Joris est décédé le 3 juin. Il rendit à Dieu sa belle âme 
de jeune étudiant, dans d'admirables sentiments de con
fiance et de résignation. Après avoir passé une année et 
demie à St-Maurice, il poursuivait ses études au Collège 
de Sion. 

Que ses parents agréent l'expression de notre religieuse 
sympathie. 

M. OTTO REUTER 

La mort frappe cruellement la famille de Monsieur et 
Madame Reuter, à Bex. Il y a peu de temps, ils avaient la 
douleur de perdre leur jeune fils Max et voici que main
tenant la mort leur ravit encore un autre enfant, Otto. Le 
défunt n'avait que 24 ans. Il suivit les classes commercia
les à St-Maurice, puis commença l'apprentissage de char
cutier. A Berne où il travaillait, il fut atteint par le mal qui 
devait l'immobiliser pendant plusieurs mois et, finalement, 
l'emporter. Jeune homme au caractère enjoué, docile, il 
donnait les plus belles espérances. La mort ne le surprit 
pas, car il s'y était préparé admirablement. Il fit généreu
sement le sacrifice de sa vie et c'est dans la plus parfaite 
sérénité qu'il quitta notre terre pour le paradis. 

Nous prions les parents d'Otto d'accepter l 'hommage de 
nos religieuses condoléances. F.-M. B. 
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